		
	 




Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que 


· Vu la loi d’urgence N° 2020-290 du 23 mars 2020 ;
· Vu l’ordonnance N°2020-330 du 25 mars 2020 ;
· Vu l’article L.1612-1 du CGCT qui permet à l’exécutif de la collectivité d’exécuter les dépenses de fonctionnement avant l’adoption du budget, dans la limite de celles inscrites au budget de l’exercice de l’année précédente ;
· Vu que ces crédits ne dépassent pas l’enveloppe budgétaire 2019 autorisée au compte 657358 ;
· Vu que ces crédits seront repris au budget 2020 et que les délibérations nécessaires à ces opérations seront prises en régularisation ;


Les mandats suivants peuvent être réglés sur l’exercice 2020 avant le vote du budget primitif :


· Syndicat Mixte de la Fourrière : mandat 274 BJ 54 du 05/06/20 d’un montant de  422,01 €

· SIVOS ATAV : mandat 117 BJ 19 du 11/03/20 d’un montant de 12 186,00 €
		              mandat 250 BJ 45 du 25/05/20 d’un montant de 12 186,00 €

· SDEG 16 : Cotisation EP – Mandat 254 BJ 48 du 25/05/20 d’un montant de 2 232,46 €
     Travaux EP rue du Prieuré  - Mandat 275 BJ 54 du 05/06/20 d’un montant de 2 117,50 €

	
	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le  09 juin 2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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